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« Avec le théâtre je connaîtrai la conscience du Prince. » 
Hamlet,  W. Shakespeare 

  

EDITO 
Les artistes veulent pouvoir vivre de leur travail et de leurs droits 

  

Le projet de budget pour 2016 de la « mission culture » (ministère de la culture) est annoncé en augmentation. 
On pourrait s’en féliciter si ces quelques millions supplémentaires n’étaient pas une goutte d’eau face au 11 
milliards de réduction des dotations d’Etat aux collectivités territoriales, dont certaines réduisent jusqu’à deux 
chiffres leurs subventions à la création. 70% des financements publics proviennent des collectivités territoriales. 
Les « Pactes culturels » de Fleur Pellerin, annoncés comme garant du maintien de toutes les subventions à la 
création, sont surtout dédiés à l’accompagnement des réformes scolaires, tant décriées par les enseignants et 
parents d’élève. Alors ? Alors les mois à venir vont être encore plus durs pour les artistes et les techniciens, 
comme pour tous les salariés. D’ailleurs, dans le spectacle vivant, aucune mesure en faveur de l’emploi et des 
salaires des artistes et des techniciens a été annoncés lors de la « Conférence pour l’emploi dans le spectacle 
vivant » organisée par le gouvernement. 
  

Selon une étude commandée par les précédents ministres de la culture et de l’économie, la culture, dont le 
cinéma et le spectacle, dégageait 54 milliards de valeur ajoutée en 2013. Où est l’argent ? L’exemple d’internet 
est le plus criant : tout le monde se paie, grassement, et les artistes n’ont rien, depuis 15 ans.  
  

Raréfaction des contrats, travail de moins en moins rémunéré, remise en cause de nos droits à la télévision, vol 
de notre travail sur internet… il est temps que cela cesse ! Syndiquez-vous, rejoignez le syndicat national libre 
des artistes Force Ouvrière    

Franck Guilbert, secrétaire général  

 

 

Déclaration des fédérations du spectacle FO, CGT, CFDT, CGC contre l’ amendement 
gouvernemental légalisant le travail gratuit des artistes dans le projet de loi Liberté de Création, 
Architecture et Patrimoine 

 

LCAP: NON A LA CASSE DES METIERS D’ARTISTES INTERPRETES ! 
 

La Fédération du spectacle, de l’audiovisuel, du cinéma et de la presse (FASAP-FO),la Fédération Cgt Spectacle,laF3C-CFDTet la 
CGC s’insurgent contre l’amendement présenté par le gouvernement lui-même, au projet de la loi LCAP dans la nuit du 16 au 
17 septembre dernier, à la Commission Culture de l’Assemblée nationale. 

Le ministère a décidé d'arrêter la concertation pour imposer ses vues. 

Le texte amendé remet en cause, pour la première fois depuis 1969, le salariat des artistes-interprètes, donc l'ensemble de 
leurs droits sociaux et la législation sur le travail des enfants. Il impose le travail gratuit et va permettre la totale exploitation 
dans un cadre lucratif des artistes pratiquant en amateur, comme c'est le cas à la Philharmonie de Paris avec le chœur 
amateur de l'Orchestre de Paris.  

C’est pourquoi les Fédérations FASAP-FO, Cgt Spectacle, F3C-CFDTet CGC demandent au gouvernement de retirer son 
amendement et le cas échéant exhortent les députés de ne pas le voter.   

A l’heure où l’emploi salarié des artistes se raréfie,  où des artistes comme les artistes lyriques se mobilisent contre le recours 
abusif d’amateurs-bénévoles, favoriser par la loi le travail gratuit au nom de l’exposition de « pratiques amateurs » menace 
gravement toutes les catégories d’artistes-interprètes.   

A la veille de la Conférence pour l’emploi décidée par le Premier Ministre, l'adoption d'un tel amendement serait un bien 
mauvais coup porté à son objet même.   

Les fédérations FASAP-FO, Cgt Spectacle, F3C-CFDT et CGC attirent tout particulièrement l'attention du gouvernement sur 
cette question à l'occasion du débat en séance plénière à l'Assemblée nationale. 

Paris, le 30 septembre 2015 
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Les artistes veulent pouvoir vivre de leur travail et de leurs droits… 

On entend souvent dire que nos métiers sont difficiles; que 
c’est la précarité…Il y en a même qui compatissent « ah c’est 
dur la vie d’artistes ». 
Que le métier soit difficile, oui; que les artistes professionnels 
soient exigeant avec eux-mêmes, oui; mais la précarité elle, 
n’est pas un fatalité. Notre travail et celui des auteurs que nous 
servons réjouit, émerveille le public voir l’aide à comprendre, à 
s’émanciper.. Notre travail génère également une immense 
richesse économique dont tout le monde profite, sauf nous. 
Aussi rappellerons-nous, inlassables, que salariés que nous 
devons être payés pour notre travail et son utilisation. 
Dans les Centres Dramatiques Nationaux, il existe depuis 2003 
un accord sur le volume d’emploi des artistes interprètes. « Des 
quoi » ? Des artistes interprètes, dans les institutions publiques 
subventions, de production que sont les CDN… 
Voici des extraits de la lettre adressée par le SNLA-FO au 
Ministère de la Culture et aux organisations, en vue de la 
Commission Conventionnelle de suivi de l'accord relatif à 
l'emploi des artistes interprètes dans les CDN, du 17 juin 2015 
 
 

(…) Nous vous remercions des éléments que vous nous avez 
adressés, lesquels nous permettent d’examiner le degré de 
respect de l’accord par les Théâtres concernés, en premier lieu 
en ce qui concerne l’emploi direct des artistes interprètes. 
 

(…) Force est de constater que d’année en année, le volume 
d’emploi des artistes interprètes en contrat direct dans les CDN 
baisse. De 9605h en 2011, 9069h en 2012, 9026h en 2013 on est, 
en 2014 passé sous le seuil des 9000h, soit 8756h ! 
 
Aussi, nous renouvelons à l’occasion de cette réunion notre 
demande de mesures, notamment financières, dont l ’Etat 
entend se doter et doter les établissements pour assurer un 
meilleur respect de l’accord. Lors d’une récente réunion du 
groupe emploi de CNPS vous avez renouvelé votre analyse que 
l’accord ne serait pas adapté aux nouvelles conditions d’activité 
des CDN. Nous vous renouvelons ici notre réponse. 
Si l’accord n’est pas respecté, ce n’est pas parce qu’il ne serait 
pas applicable mais parce l’Etat ne prend pas les mesures pour 
en permettre l ’application, ni pour l ’appliquer en ce qui 
concerne le SYNDEAC. 
 
Il est d’ailleurs symptomatique que le TNP de Villeurbanne, un 
des établissements qui applique le mieux l’accord, avec un 
volume d’emploi sur trois ans exceptionnel en comparaison à 
celui des autres théâtres, accuse aujourd’hui un déficit, alors  

même que les résultats en recettes propres sont très bonnes, 
ce qui a conduit la direction du Théâtre à dissoudre la petite  
troupe de six acteurs permanents, lesquels ne seront plus 
mensualisés. Ce cours est inverse à celui que nous demandons, 
depuis des années. Nous attendons donc des réponses 
concrètes  
 
Nous sommes très inquiets des conséquences des réductions 
budgétaires drastiques en 2013 et 2014 et de l’absence de 
mesures urgentes pour en pallier les 
effets 
- quant aux financements par l ’ Etat des CDN pour leur 
permettre de mieux assumer leur mission de création, de 
diffusion ET D’EMPLOIS 
 
-Les éléments concrets de révision des contrats de mission des 
CDN pour accentuer l’obligation de ces derniers envers l’accord.  
(…) 

Extraits de l’analyse du SNLA-FO sur le rapport de 
branche 2015 (exercice 2013) de la Convention 

Collective Nationale des Entreprises Artistiques et 
Culturelles  

(Comparé avec les rapports de branche des exercices 2011 et 2012) 
 

P. 15 - Concernant la masse salariale classée par contrats, on 
constate une augmentation du nombre d’artistes en CDI entre 
2012 et 2013. Mais entre 2011 et 2012, ce nombre était plus 
important (962 en 2013 contre 737 en 2012 mais 1173 en 
2011). Les emplois à temps plein subissent une baisse.  
 
Les emplois en CDD continuent à croître depuis 2011 (+130 
artistes entre 2011 et 2012, et +335 artistes entre 2012 et 
2013).  
 
Voir données du tableau ci-dessous : 

 

     2011 2012 2013 
  

  

Artistes en CDI 

Moins de 

25% 
46 64 53 

De plus de 

25% à 50% 
15 14 13 

De plus de 

50% à 80% 
18 20 20 

De plus de 

80% à moins 

de 100% 

12 1 2 

Temps plein 1082 638 874 
TOTAL 1173 737 962 

 Artistes en CDD 

(dont CDDU) 

    

46 058 

  

46 188 

  

46 523 

 Suite page 3 Le SNLA-FO lors d’une manifestation interprofessionnelle 
contre la dernière réforme des retraites  
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Les artistes veulent pouvoir vivre de leur travail et de leurs droits… 

                 de leur travail…                             et de leurs droits… 

P. 18 – Concernant le volume d ’ heures payées sur 
l’ensemble de la branche, on constate une légère hausse 
depuis 2012 (31 536h en 2012 pour 32 257h en 2013), mais 
après une baisse importante en 2011 (36 938 heures). Le 
nombre de structures lui, continue d’augmenter (3036 
structures en 2011 pour 3419 en 2012 et 3588 en 2013). 
  
P.25 – La part des salaires bruts déclarés pour les artistes 
était de 29,3% en 2013, contre 34,9% en 2012. L’emploi 
artistique a donc baissé depuis 2012, en tout cas l’emploi 
payé et déclaré. La part du volume d’heure est estimée à 
25,7% en 2013 contre 30,8% en 2012. 
  
En général, le volume dôheures (payées) est en légère 
augmentation pour toutes les catégories, mais il est en 
baisse pour les artistes. 
 

P. 32 – Là où les effectifs des artistes musiciens sont passés 
de 500 à 702 entre 2012 et 2013, les effectifs des artistes 
dramatiques, lyriques et chorégraphiques en CDI subissent 
une forte baisse. 110 artistes dramatiques étaient en CDi 
en 2011,  70 en 2012. Il n’en reste plus que 19 en 2013 ! 
Les artistes chorégraphiques étaient 150 en 2011, 141 en 
2012; 111 seulement en 2013. De plus, ces derniers 
subissent également une forte baisse de salaires (5€ de 
moins pour le salaire moyen et 4,6€ pour le salaire 
médian !) 
Les artistes lyriques en CDI,  qui nôétaient plus que 3 en 
2012, ont totalement disparu en 2013. 
 
P. 51 – Les rémunérations des artistes salariés en CDD (dont 
CDD d ’ usage) continue de baisser depuis 2012.  
La masse salariale des artistes sur l’ensemble du secteur 
était  passé de 24% en 2011 à 29% en 2012, et retombe à 
22% en 2013. 
 
 

 Suite de la page 2 Mission Schwartz : la position du Syndicat 
National Libre des Artistes-FO et du Syndicat 

National des Musiciens-FO (extraits) 
 

Après de nombreuses missions (Hog, Zelnick, Lescure, 
Phéline…), la Ministre de la Culture a confié à Marc Schwartz 
une mission de médiation à propos du streaming. Voici ce que 
dit la lettre de mission de la Ministre : 
  
« Nos pratiques culturelles sont bouleversées par l’émergence 
du numérique et l’apparition de nouveaux modes de diffusion 
de la création artistique. (…) Dans ce contexte, la ministre de la 
Culture et de la Communication, Fleur Pellerin, a affirmé la 
nécessité d’assurer aux artistes une rémunération reflétant 
équitablement leur apport à la création de valeur, ainsi que de 
préserver la diversité de la création artistique et de sa diffusion... 
C ’ est pourquoi, (…) la Ministre de la Culture et de la 
Communication, Fleur Pellerin a confié à Marc Schwartz, 
conseiller maître à la Cour des comptes, une mission de 
médiation afin de faire converger les positions des parties 
prenantes et d’aboutir à un accord, d’ici fin septembre 2015. » 
  
Cette mission a pu établir que les « rémunérations » des artistes 
par les producteurs de phonogrammes se faisaient dans la plus 
grande opacité et nous actons à M. Schwartz d’avoir pu établir 
ce fait. De même que nous prenons acte que le protocole 
d’accord prévoit une garantie de rémunération minimale dont 
les modalités et le niveau seront fixés par accord collectif. 
  
Nous avons soutenu l’idée avancée également par l’ADAMI et la 
SPEDIDAM de la mise en œuvre d’une rémunération garantie à 
prélever auprès des plateformes numériques, soumise à la 
gestion collective et bénéficiant à l ’ensemble des artistes 
interprètes. Cette proposition ayant  été rejetée par les 
producteurs et le gouvernement, le médiateur a dû trouver un 
accord privilégiant la solution accord collectif soutenue par la 
CGT. La négociation contractuelle a montré, lors de la 
négociation de la convention collective de l ’ édition 
phonographique, ses limites (sic). 
  
Nous aurions pu espérer que, dans ce cadre, le médiateur 
cherche à obtenir que l ’accord fixe un taux minimum de 
rémunération proportionnelle. Or, ce taux n’a pas été fixé. Et de 
plus, la définition de  l’assiette de rémunération est trop vague 
pour nous rassurer sur la réalité du « partage de la valeur » ! 
  
(…) Mais à l’heure où le travail et les montants de rémunération 
diminuent, nous étions en droit d’attendre de la Ministre de la 
Culture un soutien plus ferme qui aurait ouvert la voie à un 
authentique partage de la valeur. 

Les préconisations Schwartz, très favorables aux producteurs et 
aux plateformes, ont été refusées par l’ADAMI, la SPEDIDAM, le 
SNLA-FO et le SNM-FO. Elles sont été signées par le SFA-CGT, le 
SNAM-CGT, la F3C-CFDT, la CFE-CGC, la SACEM et la GAM. 

Banderole du SNLA-FO lors de la manifestation interprofessionnelle 
du 9 avril 2015 
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- ELECTIONS au CA de l’ADAMI du 9 novembre au 7 décembre 2015 - 

  

 

SNLA-FO 
  

2 rue de la Michodière  75002 Paris   
Tél. 01 47 42 33 75    
Fax. 01 47 42 39 45 

Email: syndicat.snla-fo@wanadoo.fr   
Site web : http://www.snla-fo.com   

Appel à voter 
 

Le syndicat national libre des artistes Force Ouvrière (SNLA-FO) et le syndicat national des musiciens FO (SNM-FO) appellent 
les artistes à voter pour les candidats au CA de l’ADAMI qu’ils soutiennent. 
Pourquoi ? 
 

Parce que nous soutenons le combat de l’ADAMI pour que les artistes acquièrent de nouveaux droits sur internet. L’ADAMI a 
eu raison de refuser de signer le protocole issu de la mission Schwartz, lequel renvoie aux calendes grecques cette juste 
revendication. 
 

Parce que la commission européenne ne doit pas remettre en cause la copie privée qui attribue 200 millions d’euros à 
l’action artistique 
 

Parce que les responsabilités aux différentes instances de l’ADAMI doivent être mieux réparties ; que cesse le cumul des 
mandats de représentations dans les diverses commissions 
Parce qu’il faut ouvrir ce Conseil d’administration à de nouveaux candidats. 

  

 
Extraits des professions de foi des candidats soutenus par le SNLA-FO pour les élections 

ADAMI, votez pour : 

Collège dramatique 

 
 

Daniel MARTIN 
(…) Au théâtre, j'ai travaillé, entre autres, 
avec A. VITEZ, C. RÉGY, B. SOBEL, J-P. 
VINCENT, (…) j'ai tourné avec, entre autres, 
(…) F. VEBER, R. WARGNIER, G. JUGNOT, M. 
KASSOVITZ, COSTA GAVRAS, M. BLÜWAL. 
(…) J'ai fait plusieurs mises en scène et j'ai 
enseigné au CNSAD. J'ai intégré la 
''Commission dramatique'' à l'Adami, il y a 
4 ans et j'y ai appris les réalités particulières 
de la création et l'action importante que 
mène l'Adami dans la défense des droits des 
interprètes. C'est pour prendre ma part de 
responsabilité dans ce travail que je fais 
acte de candidature. 

 
Roland TIMSIT 
« Les artistes, salariés à part entière, 
doivent pouvoir vivre de leur travail, de 
leurs salaires et de leurs droits. (…)  
Dans cet esprit je me suis mobilisé pour la 
redevance internet car depuis 10 ans le net 
rime avec niet pour les artistes ! Et 
récemment j'ai milité pour que la mission 
Schwartz sur le streaming impose une 
gestion collective obligatoire avec une 
rémunération minimale garantie, sur 
une assiette précise et payée par 
les plateformes. (…) Alors pour de nouveaux 
droits il n'y a pas d'autre solution: mobiliser 
dans l'unité la plus large ! » 

 

      Collège variété 

 
 

Blick BASSY 
Natif du Cameroun, et mieux connu en 
tant qu'artiste et producteur pour son 
label BB Prod, créé en 2004, Blick Bassy vit 
en France depuis 10 ans. Grâce à la 
diversification de ses activités, il continue 
de tisser des liens entre ses deux espaces 
de vie et de travail, la France et l'Afrique. 
Tous ses projets, artistiques ou non, 
prônent une implication locale, à l'instar 
de son projet CAB (Caraïbes, Afrique 
Brésil), une série de 18 ateliers qu'il a 
animés, fin 2014, durant une tournée 
effectuée dans 21 pays. Abordant le droit 
d'auteur, l'édition musicale, mais 
également la gestion de carrière, et les 
stratégies pertinentes dans le milieu de la 
musique et des nouvelles technologies, 
cette initiative est soutenue par la Sacem 
et par l'Institut Français. 

Collège solistes de la 

Musique et de la Danse 

 

Isabelle GONZALEZ 
« (…) 600 millions d'€, c'est ce que les 
plateformes numériques et les producteurs 
devraient nous verser chaque année pour 
lôexploitation de nos œuvres sur internet, 
sôils étaient redevables dôune contribution 
analogue à celle de la copie privée. 
(…) Nos droits acquis sont aussi menacés. 
Après une baisse en 2007 de 75% des droits 
de rediffusion télé hors prime time, 
diffuseurs et producteurs veulent à nouveau 
les baisser de 90% ! 
A l'heure de la dématérialisation accélérée 
des supports physiques, il est urgent que 
nous, artistes, fassions valoir tous nos droits 
! » 

 
Claire RICHARD 
« (…) A lóAdami, la danse n'est pas un art 
mineur ! La loi Lang a 30 ans et la 
rémunération de notre travail sur Internet 
est aussi misérable qu'aléatoire : il nous 
faut aller plus vite et plus fort sur la 
question des droits au titre du streaming . Il 
n'y a pas de crise !  
Urgent aussi de défendre un cadre pérenne 
pour la Copie Privée : en 2014, lóAdami a pu 
soutenir près de 1000 projets de spectacle 
vivant, remplissant ainsi sa mission de 
soutient aux artistes .Ne soyons pas le 
produit de la " gratuité" ! » 
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